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Dans le cadre du Salon  

du Livre Jeunesse en Erdre  

& Gesvres, participez au  

Prix littéraire jeunesse.  

Découvrez sans plus attendre,  

la sélection Illus trations  

et la sélection Textes.  

Renseignez-vous auprès  

de votre bibliothèque !

www.livreetlecture- cceg.net

PRIX PILOTIS
Du 12  novembre au 5  avril  2014

T Si

P i
L

prix
Du 12 novembre au 5 avril 2014

O

Il
lu

st
ra

ti
o

n
s 

: 
C

lé
m

e
n

c
e
 P

o
ll
e

t 
| 

G
ra

p
h

is
m

e
 :
 S

 c
o

m
m

e
 S

u
p

e
r,

 S
a

lo
m

é
 R

is
le

r

Mi-décembre, la Communauté de Com-

munes, le Conseil Général de Loire-Atlan-

tique et le Ministère de la Culture par l’in-

termédiaire de la Direction Régionale des 

Affaires Culturelles (DRAC) des Pays de la 

Loire ont signé un document engageant le  

Projet de Développement Culturel d’Erdre & 

Gesvres. C’est une étape qui a été franchie 

pour redonner à la culture son rôle essen-

tiel dans la construction de notre territoire, 

de nos espaces de vie et dans la manière de 

vivre ensemble. Ces projets, qui à l’image 

des nombreux événements culturels, per-

mettent aux habitants, aux associations et 

aux autres acteurs socio-économiques de 

travailler ensemble, de se rencontrer et 

de partager des instants de découverte et 

de loisirs. Quelles sont les actions qui vont 

voir le jour ? Que va changer le projet cultu-

rel, pour vous, habitants d’Erdre & Gesvres ? 

Nous vous proposons de découvrir, dans ce 

dossier, les contours de la politique cultu-

relle à venir en Erdre & Gesvres.

u cœ

C U LT U R E

Le Prix Pilotis, le jury c’est vous !

C’est l’événement avant l’événement ! En amont du Salon 
du Livre Jeunesse qui se déroulera les 5 et 6 avril 2014, 
les bibliothèques d’Erdre & Gesvres organisent le Prix Pi-
lotis : un prix littéraire jeunesse ouvert aux enfants mais 
aussi aux adultes curieux. Jusqu’au 5 avril, votez pour 
votre livre préféré !

Tous les ans, le Prix Pilotis vous permet de découvrir 
en avant-première les ouvrages d’auteurs et d’illus-
trateurs invités sur le Salon. Une édition particulière 
puisqu’en 2014, le Salon du Livre Jeunesse d’Erdre 
& Gesvres fêtera ses 10 ans. 
Cette année, 8 livres, répartis en deux catégories, 
texte et illustration, sont en compétition. Ils sont 
disponibles dans votre bibliothèque, alors courez 
les découvrir ou les emprunter ! Pour voter, vous 
devez au minimum avoir lu deux livres dans une 

des deux catégories. Vous pourrez ensuite déposer votre 
bulletin de vote avant le 5 avril dans votre bibliothèque ou sur le Salon. L’annonce du Prix 
Pilotis se fera le dimanche 6 avril, en présence des auteurs et illustrateurs lors du Salon 
du Livre Jeunesse à Sucé-sur-Erdre.
En attendant, rendez-vous dans votre bibliothèque pour élire les lauréats du Prix Pilotis 
2014 et plongez dans l’univers de ce dixième anniversaire. Bonne lecture !

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le règlement du concours sur :
 www.livreetlecture-cceg.net ou directement auprès de votre bibliothèque.

S’il vous plaît... dessine-moi 

un projet culturel !

R E C E N S E M E N T

Chacun de nous 
compte
A partir du 16 janvier 2014, tous les habi-
tants de Saint-Mars-du-Désert recevront la 
visite des agents recenseurs mandatés par 
la Communauté de Communes. Des enquêtes 
obligatoires et essentielles pour adapter les 
infrastructures, les services et le cadre de vie 
aux évolutions démographiques de votre com-
mune. 

Les communes de moins de 10 000 habi-

tants doivent faire l’objet d’un recensement 

complet de leur population tous les cinq 

ans. Toutes les communes de la Commu-

nauté de Communes sont concernées. 

C’est pourquoi, 5 groupes de communes 

ont été constitués afi n de mettre en place 

un cycle de recensement. Chaque année, 

un de ces groupes procède au recense-

ment de sa population. Au bout de cinq 

ans, toutes les communes d’Erdre & 

Gesvres auront été recensées et 100 % de 

leur population aura été prise en compte.

A quoi sert le recensement ?

Les résultats des enquêtes de recensement 

sont de véritables outils pour adapter les in-

frastructures et les équipements des com-

munes, d’où l’importance d’y répondre le 

mieux possible. En partant de ces données 

socio-démographiques qui correspondent 

au plus près à la réalité du territoire, des 

évolutions pourront être envisagées sur 

la desserte en transports en commun, 

l’implantation de nouvelles crèches ou les 

dotations de l’État pour un quartier par 

exemple. 

Vous aurez jusqu’au 15 février pour retour-

ner les formulaires d’enquête, qui seront 

déposés à votre domicile, à l’agent recen-

seur, en mairie ou à l’Insee.

Pour plus d’informations, 

contactez Martine Besse au 06 74 33 08 03 

ou martine.besse@cceg.fr

Le recensement 
2014 en chiffres

Plus de 1 800 logements

8 agents recenseurs recrutés

4 semaines d’enquête

54 601, c’est le nombre 
d’habitants officiels sur la 
Communauté de Communes d’Erdre & 
Gesvres

Et aussi... 

Illustration ou photo,
à vous de choisir

DIX. Cette année, toujours dans le cadre du 
Salon du Livre Jeunesse, les bibliothèques 
vous proposent de participer, du 12 no-
vembre au 10 mars, au concours d’illustra-
tion ou photo, c’est selon votre envie ! 

Pour ce concours, adultes et enfants 
sont invités à libérer leur imagination et 
leur créativité, à se mettre en scène, à 
jouer avec des livres, des déguisements, 
des objets… Bref, amusez-vous autour 
du chiffre 10 !
Les meilleurs clichés et dessins seront 
exposés sur le Salon du Livre Jeunesse 
les 5 et 6 avril prochains. Les lauréats, 
annoncés sur le salon gagneront des 
livres.
N’hésitez pas à demander conseil au-
près de l’équipe de votre bibliothèque

Renseignement et règlement disponibles 
sur le site Internet :
 www.livreetlecture-cceg.net 
ou www.salondulivre.cceg.fr
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Un vecteur essentiel de la 
cohésion sociale du territoire

Nous avons considéré la place de la culture et 

des arts comme essentielle pour la vitalité du 

territoire, pour son rôle éducatif auprès des 

jeunes générations. La culture, par une offre de 

proximité, doit contribuer à l’épanouissement 

individuel et collectif. Erdre & Gesvres connaît 

une forte croissance démographique. Nous 

avons, avec nos partenaires, travaillé autour 

d’une politique culturelle qui doit contribuer 

à la cohésion sociale sur notre territoire, au 

rapprochement de tous les habitants, 

des plus jeunes aux plus anciens. 

La culture, championne de la 
vie associative 21 millions de Français 

sont engagés dans la vie associative. Les associations 

sportives, culturelles et de loisirs regroupent à elles 

seules plus de la moitié des adhérents. Sur Erdre & 

Gesvres, 59 % des habitants ont déclarés être ou avoir 

été adhérents d’une association. 

Un projet culturel  
      pour quoi faire ?

La culture, dans toute sa diver-
sité, rapproche, rassemble, 
divertit. Elle permet de faire 
travailler ensemble des collec-
tivités, des habitants, des asso-
ciations, des entreprises. Les 
artistes nous interrogent, nous 
bousculent avec leur regard et 
leur point de vue sur le monde.  
Sur Erdre & Gesvres, des initia-
tives montrent la diversité de 
ce que peut apporter la culture 
pour la vitalité d’un territoire.

Les rendez-vous de l’Erdre,
Histoire d’une collaboration étroite entre Nantes, 

Nort-sur-Erdre, Sucé-sur-Erdre, Carquefou, 

La Chapelle sur Erdre et depuis 2013, Petit-Mars

Imaginer une politique culturelle comme un vecteur d’intégration, de rencontres, de cohésion sociale, d’ouver-
ture, en bref, faire de l’action culturelle un outil pour mieux vivre ensemble, c’est l’engagement qui a été pris 
lors de la conception du projet de développement culturel. A l’instar du développement économique qui joue 
un rôle sur l’emploi, de l’environnement qui protège nos espaces naturels, la culture apporte également sa 
contribution sur la manière de vivre sur notre territoire et est un outil essentiel pour faire évoluer notre cadre 
de vie. Levée de rideau sur la politique culturelle d’Erdre & Gesvres... 

La proximité de l’agglomération nan-
taise est un moteur pour le dévelop-
pement d’Erdre & Gesvres à bien des 
niveaux. Toutefois, les espaces péri-
urbains, comme le nôtre, peuvent être 
qualifi és de territoires dortoirs, men-
tion qui leur colle parfois à la peau. 
C’est précisément ici qu’entre en scène 
la culture pour stimuler la vie sociale et 
contribuer à la vitalité et à l’attractivi-
té de notre vaste territoire fort de ses 
54 600 habitants.

Provoquer 
des rencontres
Chaque année, la Communauté de Com-

munes accueille en moyenne près de 1 000

nouveaux habitants. Cette croissance dé-

mographique importante est aussi diver-

sifi ée avec une part quasi-égale des 0-14 

ans, 30-44 ans et 45-59 ans. Les attentes 

des uns et des autres sont donc très diffé-

rentes et cela constituent un enjeu majeur 

en termes d’offre de services culturels. 

Dans le même temps, il s’agit aussi de tis-

ser des liens, d’organiser des rencontres  

entre toutes ces populations. C’est ce que 

l’on appelle le lien et la cohésion sociale. 

Faire pour chacun mais aussi pour tout le 

monde, c’est l’un des défi s majeurs auquel 

doit répondre le projet culturel.

Cultiver la proximité
Erdre & Gesvres souffre du manque d’in-

frastructures dédiées à la culture. Le terri-

toire commence toutefois à s’équiper avec 

l’ouverture récente de média-

thèques dans plusieurs communes. Si la 

construction  d’équipements ou l’aména-

gement d’espaces existants se posent véri-

tablement sur le territoire, ceux-ci doivent 

également être pensés comme de véri-

tables lieux de vie, lieux de rencontre. A l’ins-

tar des commerces ou du « café du coin »,

la culture doit permettre de générer de nou-

veaux espaces du «vivre ensemble» au sein 

des communes.

Vivre la culture au quotidien, c’est égale-

ment réfl échir à la proximité de l’offre cultu-

relle. Une proximité qui doit s’appliquer à 

toutes les communes dans un souci de 

complémentarité et d’équilibre. C’est dans 

cette idée qu’est née cette volonté de por-

ter une politique culturelle à l’échelle de la 

Communauté de Communes en collabora-

tion avec tous ceux qui vont vivre la culture 

localement. 

Quand culture rime 
avec solidarité
Événement majeur de l’agenda culturel 
d’Erdre & Gesvres, l’association du Grand-
champ’bardement organise un festival des 
arts de rue dont une partie des recettes est 
versée à l’enfance en situation de handicap. 
Un événement qui rassemble une équipe 
de 270 bénévoles. Chaque année, au mois 
de septembre, ils transforment Grand-
champ-des-Fontaines en véritable scène 
ouverte aux arts de rue, et ont accueilli plus 
de 9 000 personnes lors de leur dernière 
édition. En amont, les décors réalisés, par 
les bénévoles, s’invitent sur les rond-points 

de la commune et aux alentours. Depuis sa 
création, plus de 20 000 € ont été redistri-
bués à plusieurs associations. 

Sensibiliser à la 
préservation de 
l’eau
Tout est parti d’une idée de la troupe de 
théâtre amateur «Scèn’éclose» de Nort-
sur-Erdre pour fêter son partenariat avec 
une troupe de théâtre située à Piédrabuena 
en Espagne. Le projet Embarquons était 
lancé. 20 structures associatives d’Erdre & 

Gesvres, une centaine 
de comédiens, plu-
sieurs centaines de 
personnes impliquées 
de près ou de loin, 
une fi bre sociale, un 
équipage au complet 
pour mener à bon port 
un événement collectif 
qui avait pour thème 
la sensibilisation aux 

questions de l’eau. Deux représentations de 
l’événement ont eu lieu, à Nort-sur-Erdre, 
le 13 juillet dernier et en Espagne quelques 
jours après.

Une coopération 
intercommunale 
pour l’éveil culturel 
des tout-petits
Depuis maintenant 6 ans, le mois d’octobre 
est le témoin d’une coopération fructueuse 
entre la Communauté de Communes, les 
12 communes, les professionnels de la pe-
tite enfance, les services techniques, pour 
organiser le Tout-petit festival, le festival des 
6 mois - 5 ans qui chaque année propose 
une programmation exclusivement desti-
née aux tout-petits. Tout au long de l’an-
née, en parallèle du festival, des résidences 
d’artistes, des ateliers, des formations sont 
organisés avec les structures de la petite 
enfance pour promouvoir l’éveil culturel des 
plus jeunes.

Jean Jacques Kogan, 
Vice-président en 

charge de la Culture 

Faire vivre tout un territoire

© Phil Journé
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Quoi de neuf 
dans le paysage culturel d'Erdre & Gesvres ?
Le projet culturel de territoire est d’abord un document stratégique pour défi nir les actions à mener dans 
les prochaines années. Il défi nit les grandes axes d’actions de la Communauté de Communes en matière 
culturelle. Sans entrer dans le langage technique de ce projet, nous vous proposons de découvrir les bonnes 
feuilles de ce projet à travers des actions concrètes envisagées dans les prochaines années.

La mise en oeuvre du projet culturel 
s’est appuyée sur la réalisation d’un 
état des lieux, d’un diagnostic partagé, 
d’ateliers de concertation avec une 
trentaine d’acteurs du territoire, parmi 
lesquels, le groupe Culture du Conseil 
de développement, des associations, 
des partenaires institutionnels (Conseil 
général, DRAC, Éducation Nationale, 
Musique et Danse, Grand T…).

Axe 1 - Donner accès à une offre culturelle de proximité 

pour en faire un outil de cohésion sociale 

Axe 2 - Développer et structurer les pratiques culturelles de la 

jeunesse comme facteurs d’épanouissement

Axe 3 - Développer et promouvoir les événements et les patrimoines

emblématiques, facteurs d’attractivité du territoire

Axe 4 - Structurer et conforter la dynamique des acteurs du

territoire au service du développement culturel

C’est-à-dire... Aménager ou réhabiliter des espaces sur l’ensemble du territoire pour en faire des centres 

culturels de proximité répartis de manière équilibrée. C’est aussi assurer sur tout le territoire une offre culturelle diver-

sifi ée (livre et lecture, spectacle vivant, cinéma...) en étant au plus près des habitants, avec l’appui du secteur associa-

tif et bien sûr du milieu artistique. Le projet culturel prévoit d’accompagner l’aménagement de ces équipements. Il s’agit 

également de lutter contre toute forme d’exclusion culturelle et de favoriser l’accès à la culture pour tous les publics.

• Accueillir sur le territoire des artistes et des 

compagnies en résidences artistiques pour 

la création de projets culturels au contact 

des habitants et du milieu associatif. 

• Mettre en place des tarifs réduits pour 

l’accès à des équipements culturels et à 

l’offre culturelle sur le territoire.

• Organiser des actions culturelles en 

direction des publics ayant diffi cilement 

accès aux pratiques culturelles à l’image 

des résidences artistiques organisées en 

maison de retraite en 2012 (cf. Erdre & 

Gesvres actualités n°23).

• Étudier la faisabilité de constructions, 

d’aménagements, de requalifi cations de 

lieux et d’espaces dédiés à la culture 

(salles de spectacles, lieux de répétition, 

médiathèques, cinémas..).

• Développer des projets itinérants tou-

chant à toutes les pratiques culturelles.

C’est-à-dire... Poursuivre le soutien aux initiatives et aux manifestations portées par les associations du territoire. 

Des actions toutes spécifi ques seront également mises en place sur la découverte et la protection du patrimoine d’Erdre & Gesvres.

• Créer un fonds de soutien pour les évé-

nements d’intérêt communautaire.

• Poursuivre le Tout-petit festival qui aura 

lieu désormais tous les deux ans à partir 

de 2014 du fait de la mise en place d’une 

saison culturelle jeune public à l’année.

• Coordonner les Journées du patrimoine 

pour donner davantage de visibilité à 

la richesse du patrimoine d’Erdre & 

Gesvres.

C’est-à-dire... Impliquer et mobiliser tous les acteurs culturels et artistiques pour les inviter à participer à la 

mise en oeuvre du projet culturel de territoire. Il s’agit également de promouvoir toutes les initiatives culturelles portées par 

les acteurs locaux qu’elles s’inscrivent ou non dans le projet culturel d’Erdre & Gesvres.

• Créer une interface Web regrou-

pant toutes les activités cultu-

relles sur Erdre & Gesvres, sous 

la forme d’un agenda et d’un 

répertoire

• Mettre en place des temps de 

rencontres, d’échanges, de 

concertation où seront invités les 

acteurs culturels du territoire : il 

s’agit là de faciliter l’interconnais-

sance de chacun pour imager 

de nouvelles collaborations et 

actions. 

C’est-à-dire... Conduire un programme d’éducation artistique et culturel en direction de l’enfance-jeunesse sur 

les différents temps et rythmes de l’enfant. La première étape de cette action est de structurer et coordonner les dispositifs 

d’éducation existants. Au-delà d’aller voir des spectacles, il s’agit aussi de les encourager à participer et pratiquer les activités 

culturelles.

• Mettre en place une saison cultu-

relle intercommunale jeune public à 

l’année à partir de septembre 2015. 

Cette programmation culturelle sera 

complémentaire avec le Tout-petit 

festival, destiné lui aux tout-petits.

• Dans le contexte de la réforme 

territoriale des rythmes scolaires, le 

temps périscolaire prend une impor-

tance particulière. La Communauté 

de Communes accompagnera les 

communes pour renforcer la dimen-

sion culturelle de ces temps d’activi-

tés périscolaires.

• Renforcer le Salon du Livre Jeunesse 

avec de nouveaux projets tout au 

long de l’année (résidence d’auteurs 

et d’illustrateurs, mise en place d’une 

artothèque...)


